
Syndicat National des Moniteurs Cyclistes Français 
Maison du Tourisme 14 rue de la République 

38000 Grenoble

Procédure d’adhésion simplifiée pour les 
entreprises liées à une convention-cadre 
La fédération, le syndicat, la franchise, la fédération, l’association (etc) dont vous faites partie a signé 
une convention-cadre avec La Médiation Professionnelle.  

A ce titre, vous bénéficiez d’avantages et vous n’avez qu’un formulaire à remplir. 

Pour le remplir, voici les étapes à ne pas manquer : 

1. Aller sur notre site

Vous devez aller sur la page des conventions-cadres sur notre site à cette adresse 

https://www.mediateur-consommation-smp.fr/convention/syndicat-national-des-moniteurs-

cyclistes-francais-snmcf/  

ou cliquer sur le logo de la fédération, du syndicat, du regroupement professionnel dont vous faites 

partie sur cette page https://www.mediateur-consommation-smp.fr/les-conventions-cadre/  

https://www.mediateur-consommation-smp.fr/
https://www.mediateur-consommation-smp.fr/convention/syndicat-national-des-moniteurs-cyclistes-francais-snmcf/
https://www.mediateur-consommation-smp.fr/convention/syndicat-national-des-moniteurs-cyclistes-francais-snmcf/
https://www.mediateur-consommation-smp.fr/les-conventions-cadre/
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2. Renseigner les informations sur votre entreprise (le chiffre
d’affaires n’est pas nécessaire)
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3. Renseigner les coordonnées du représentant légal de l’entreprise
et les coordonnées de la personne à contacter en cas de demande
de médiation
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4. Télécharger la convention-cadre
Dans le 3ème onglet, en cliquant sur « convention-cadre conclue entre la société Médiation 
Professionnelle » vous accédez à cette convention que vous pouvez télécharger, elle contient toutes 
les informations nécessaires. 

Cliquez sur envoyer la demande, vous recevrez en retour les informations à publier dans vos 
conditions générales de vente ou tout document approprié, ainsi qu’un visuel si vous avez accueil 
physique de vos clients particuliers. 
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